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DECISION 

 

portant constatation du renouvellement tacite de l’autorisation de fonctionnement 
du CMPPU Pierre Janet 

sis bureaux de l’Arche - 5 rue des Allumettes – 13090 AIX EN PROVENCE 
géré par l’ARI 

 
FINESS EJ : 13 080 403 2 
FINESS ET : 13 078 105 7 

 
Le Directeur Général 

de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8,  
L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-2 et suivants ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté initial du 1er janvier 1972 autorisant la création du CMPPU Pierre Janet, sis Les bureaux de l’Arche - 
5 rue des Allumettes – 13090 AIX EN PROVENCE – géré par l’ARI ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2023-2027 signé entre l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’ARI en date du 12 juillet 2023 ; 
 
Vu la décision n° 2025-007 du 24 décembre 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour les années 2026 à 2030 ; 
 
Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les établissements et 
services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du CMPPU PIERRE JANET, reçu 
le 26 janvier 2015 ; 
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Vu le rapport d’évaluation de la qualité du CMPPU Pierre Janet, formalisé suivant la procédure élaborée par la 
Haute Autorité de Santé (HAS) et son plan d’actions spécifiques au regard des résultats associés à l’évaluation 
des critères transmis par l’ARI, reçu le 18 février 2026 ; 
 
Considérant que les résultats de l’évaluation et les mesures d’améliorations proposées dans le cadre du plan 
d’actions spécifiques pour répondre de manière adéquate aux exigences posées par les critères impératifs 
attestent de la capacité de l’établissement à assurer un accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 
 
Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2030 établi par la décision de programmation du Directeur Général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 24 décembre 2025 conformément au référentiel HAS susvisé ; 
 
Considérant qu’en l’absence d’opposition dans le délai légal, l’autorisation a été renouvelée tacitement pour une 
durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 

DECIDE 

 
Article 1er : en application de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, il est constaté que 
l’autorisation de fonctionnement du CMPPU Pierre Janet, sis Bureaux de l’Arche – 5 rue des Allumettes – 
13090 Aix-en-Provence, géré par l’association ARI, a été renouvelée tacitement pour une durée de quinze ans à 
compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 2 : la capacité du CMPPU Pierre Janet est déclinée en file active de 800 patients au regard des modalités 
d’organisation et de fonctionnement propre à cette catégorie de service. 
 
La file active mentionnée ne constitue pas un plafond fixe et pourra être revue au fil des années, en fonction des 
besoins et des demandes d’accompagnement, sans pour autant faire l’objet d’une mise à jour formelle de 
l’autorisation chaque année. 
 
Article 3 : les caractéristiques du CMPPU Pierre Janet sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : ARI 
FINESS EJ : 13 080 403 2 
Adresse : 26 Rue Saint Sébastien- 13006 MARSEILLE 
N° SIREN : 334 353 471 
Statut juridique : [60] Ass. Loi 1901 non RUP 
 
Entité établissement (ET) : CMPPU PIERRE JANET 
FINESS ET : 13 078 105 7 
Adresse : Les Bureaux de L’Arche - 5 rue des Allumettes – 13090 AIX EN PROVENCE 
SIRET : 334 353 471 00090 
Code catégorie : [189] Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P) 
 
Capacité : fonctionnement en file active 
Code discipline d’équipement :    [320] Activité C.M.P.P 
Code type d’activité :     [47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle :    [809] Autres Enfants, Adolescents 
 
 
Article 4 : il sera procédé à l’évaluation de la qualité des prestations que délivre l’établissement selon la procédure 
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité sociale et dans les 
conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-204 et suivants du code de l’action sociale et des familles. 
Le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
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Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

10/03/2026
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Réf : DD13-0326-2065-D 
DOMS/DPH-PDS/DD13/N° 2026-020 
 
 
 

DECISION 
 

portant rectification d’une erreur matérielle dans la dénomination de l’organisme gestionnaire  
de l’autorisation n° 2025-073 du 19 septembre 2025  

relative à la MAS L’EVEIL,  
sise 400 chemin du Camp Sarlier – 13400 AUBAGNE 

 
 

FINESS EJ : 13 000 882 4 
FINESS ET : 13 000 883 2 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, L312-8, 
L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-
1 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la décision n° 2016-165 du 2 décembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de la MAS l’EVEIL d’une capacité totale de 32 places pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017 ; 
 
Vu la décision n° 2024-146 du 16 décembre 2024 portant autorisation de transfert géographique de la MAS 
l’Eveil sise 653, route de la Louve – 13400 AUBAGNE au 365, chemin du Camps Sarlier – 13400 AUBAGNE ; 
 
Vu la décision n° 2025-073 du 19 septembre 2025 portant modification de la décision n°202-146 du 16 
décembre 2024 relative au transfert géographique de la MAS l’Eveil ; 
 
Vu journal officiel de la République française du 1er novembre 1995 déclarant à la préfecture des Bouches-du-
Rhône, l’Eveil - Association d’aide et de conseil aux personnes handicapées ; 
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Vu la situation au répertoire SIRENE en date du 2 février 2026 établissant l’activité de l’Eveil - Association d’aide 
et de conseil aux personnes handicapées en date du 11 octobre 1995 ; 
 
Considérant la demande de l’association gestionnaire, l’Eveil Association d’aide et de conseil aux personnes 
handicapées en date du 3 novembre 2025 visant à rectifier la décision d’autorisation du 19 septembre 2025 afin 
d’intégrer la dénomination du journal officiel de la République française du 1er novembre 1995 ;  
 
Considérant que la dénomination exacte de l’organisme gestionnaire est « Association d’aide et de conseil aux 
personnes handicapées – EVEIL » et non « ASSOCIATION L’EVEIL » ; 
 
Considérant que cette rectification constitue une simple correction matérielle et n’emporte aucune modification 
du contenu ni de la portée de l’autorisation délivrée ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : la dénomination de l’organisme gestionnaire est « Association d’aide et de conseil aux personnes 
handicapées – EVEIL » en lieu et place de « ASSOCIATION L’EVEIL ». 
 
L’article 3 de la décision n° 2025-073 du 19 septembre 2025 relative à la MAS L’EVEIL est donc rectifiée comme 
suit :  
 
Les caractéristiques de la MAS L'EVEIL répertoriées et codifiées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : Association d’aide et de conseil aux personnes handicapées - EVEIL  
FINESS EJ : 13 000 882 4 
Adresse : 653 route de la Louve – 13400 AUBAGNE 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 409 420 486 
 
Entité établissement (ET) : MAS L’EVEIL 
FINESS ET : 13 000 883 2 
Adresse : 400 chemin du Camp Sarlier – 13400 AUBAGNE 
SIRET : 409 420 486 00014 
Code catégorie : [255] Maison d'accueil spécialisée (M.A.S.) 
Mode de tarification : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 
 
Pour 32 places :  
Code catégorie discipline d’équipement :  [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 

handicapés 
Code type d’activité :     [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle :     [207] Handicap cognitif spécifique 
 
 
Article 2 : les autres articles de la décision n° 2025-073 du 19 septembre 2025 demeurent inchangées.  
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 4 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 

      Marseille, le  

 

      

12/03/2026
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Page - 1 - Arrêté modificatif n°1 du 12 mars 2026 

Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail du sud-est 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
Arrêté du 12 mars 2026 

portant modification (n°1) de la composition du conseil d'administration de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail du 

sud-est 

 
Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté du 9 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d'assurance retraite et de la 

santé au travail du sud-est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à M. David MUNOZ, chef 

de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

ARRETENT : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d'administration de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail du sud-est est modifiée 

comme suit : 

 

Sont nommés avec voix consultative : 

 

En tant que représentants des associations familiales :  

 

Sur désignation de l'union nationale des associations familiales (UNAF) :  

 

Suppléant :  

 

- M. Jean-Christophe MERLE 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

Fait à Marseille, le 12 mars 2026 

 

Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation :  

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale  
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Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail du sud-est 

 

 

Nom Prénom

ESQUERRE Isabelle

GHOUMA Amor

BEN MUSTAPHA Sihem

FAGES Fabrice

METZINGER Laurent

TROVATO PICARDI Giancarlo

DE PASCALE Volny

GALLARDO Julien

BUENO Nicolas

ORANGER Jean

ADOUE Gisèle

GAUGAIN Chantal

Titulaire LAUBRY Laurent

Suppléant GIRAUDI Manon

Titulaire BÜHLER Geneviève

Suppléant ANGELELLI Philippe

ACHARD Jean-Vincent

DELLAMONICA Virginie

LIBRATI Jean-Luc

SIMON-DEVOS Muriel

CARRERAS Jean-Marc

LARDON Stéphane

ROLAND Nicolas

Vacant

GOFFINET Jean-Rémy

MADIGNIER Elodie

RAFFO Fabrice

Vacant

Vacant

Vacant

Titulaire TAGARIAN Richard

Suppléant VENDREDI Vincent

Titulaire HUSS Bruno

Suppléant Vacant

BEN DIANE Marc

GUERIN Olivier

SIVESTRI Gil

VAUDEY Gérard

Titulaire PENNEC Stéphane

Suppléant MERLE Jean-Christophe

ANGLES Alain

NINU Marc

Dernière(s) modification(s)  

Suppléant(s)

Titulaire(s)

U2P

FNMF

Personnes qualifiées 
(dont au moins 1 représentant des retraités)

En tant que représentants de 

la Mutualité :

ANNEXE : CARSAT DU SUD-EST

En tant que représentants 

des assurés sociaux :

MEDEF

CFDT

CGT

CGT-FO

Voix délibératives

Organisation désignatrice

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

En tant que représentants 

des employeurs :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Titulaires

CFTC

Voix consultatives

UNAF / 

UDAF

En tant que représentants 

des TI

IRPSTI de PACA

IRPSTI de Corse

En tant que représentants 

des associations familiales:
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.
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conseil d'administration de l'union de
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Page 1 

Arrêté modificatif n°1 du 12 mars 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

 

   
   

 

Arrêté du 12 mars 2026 

portant modification (n°1) de la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-2 

Vu l’arrêté du 11 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-

d’Azur ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 

Suppléants :  

 

- M. Fabien LEDOUX 

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 

Suppléants :  

 

- Mme Marine BOIDIN 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
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Page 2 

Arrêté modificatif n°1 du 12 mars 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

Fait à Marseille, le 12 mars 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale  
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Page 3 

Arrêté modificatif n°1 du 12 mars 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

 

Nom Prénom

MEISSEL Marjory

RICHARD Stéphane

CANLAY Fabienne

GIL DE SOUSA Manuel

EBN RAHMOUN Karim

RIPERT Pierre

Vacant

Vacant

MARTIN Michel

RIBEIRO Fabrice

KUSTER Damien

MANNINO Cindy

Titulaire BARRIS David

Suppléant LOISEAU Pascal

Titulaire AKERIM Sara

Suppléant MAHIR Safet

MIGNOT Vincent

TARRAZI Olivier

DUPHIL Thierry

PUJADES Michèle

BOLLON Gérald

PAUL Fabien

LEDOUX Fabien

Vacant

Titulaire LAPIERRE Nathalie

Suppléant BOUDJEMA Rachid

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant BOIDIN Marine

Titulaire REYNAUD Jean-Luc

Suppléant DURAND Fabien

Titulaire SENTIS Charles-Henri

Suppléant BON Alexandra

CHAZE Sébastien

RONET-YAGUE Delphine

ROUX Valérie

WEIZMAN Colette

En tant que représentant des TI GUENOUN Philippe

Dernière(s) modification(s) 12/03/2026

IRPSTI PACA

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

FNAE

En tant que représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que représentants des 

employeurs :

CPME

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P

Annexe : 

Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

(URSSAF) de la région PACA

CFE - CGC

CFTC

En tant que représentants des 

assurés sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2026-03-12-00003

Arrêté CESER modifié FICAF
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant modification 
de l’arrêté du 29 décembre 2023, 

constatant la désignation des membres du conseil économique, social et environnemental 
de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et 
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, 
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités 
territoriales  et  relatif  à  la  refonte de la  carte  des  conseils  économiques,  sociaux et 
environnementaux  régionaux,  à  leur  composition  et  aux  conditions  d’exercice  des 
mandats de leurs membres ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement 
des conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant M. Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2023 fixant la composition du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2023, désignant les membres du conseil économique, social et 
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU l’instruction  interministérielle  du  19  septembre  2023  relative  aux  modalités  de 
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux  régionaux 
(CESER) au 1er janvier 2024 ;
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CONSIDERANT le courrier du 26 août 2025 du président du conseil  d’administration de la 
FICAF et de la conférence interrégionale Corse PACA demandant que la représentation 
actuellement portée par la FICAF au sein du 3  collège soit assurée après sa dissolutionᵉ  
par  la  conférence  régionale  des  CAF,  et  désignant  Mme  CHAUDOIN  comme 
représentante de l’organisme jusqu’à l’issue de la mandature du CESER ; 

CONSIDERANT le vote à l’unanimité du conseil d’administration de la Fédération Inter-Caisses 
d’Allocations Familiales (FICAF) PACA Corse du 5 décembre 2025 actant la dissolution 
de l’organisme au 28 février 2026 ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté  du  29  décembre  2023,  désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et 
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l'article 3, au lieu de:

«  Mme Murielle  CHAUDOIN,  par  la  Fédération Inter-Caisse d’Allocations Familiales  (FICAF) 
PACA et Corse »

lire :

« Mme Murielle CHAUDOIN, par la conférence régionale des Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) de Provence-Alpes-Côte d’Azur»

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

Le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication, date à partir de laquelle 
toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté seront caduques.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12/03/2026

Le préfet de région

SIGNE

                                                                 Jacques WITKOWSKI
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2026-03-12-00004

Arrêté de composition modifié CESER PACA 

2026 FICAF et fondation logement

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2026-03-12-00004 - Arrêté de composition modifié CESER PACA  2026

FICAF et fondation logement 29



Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté modificatif fixant la composition du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et 
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, 
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

VU le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités 
territoriales et relatif  à la refonte de la carte des conseils  économiques, sociaux et  
environnementaux  régionaux,  à  leur  composition  et  aux  conditions  d’exercice  des  
mandats de leurs membres ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement 
des conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2023 fixant la composition du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU   l’instruction  interministérielle  du  19  septembre  2023  relative  aux  modalités  de  
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux  régionaux  
(CESER) au 1er janvier 2024 ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant M. Jacques  
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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CONSIDERANT le courrier du 26 août 2025 du président du conseil  d’administration de la 
FICAF  et  de  la  conférence  interrégionale  Corse  PACA,  demandant  que  la  représentation 
actuellement portée par la FICAF au sein du 3  collège, soit assurée après sa dissolution par laᵉ  
conférence régionale des CAF ; 

CONSIDERANT le vote à l’unanimité du conseil d’administration de la Fédération Inter-Caisses 
d’Allocations  Familiales  (FICAF)  PACA Corse du 5  décembre 2025 actant  la  dissolution de 
l’organisme au 28 février 2026 ;

CONSIDERANT l’arrêté  du  ministre  de  l’intérieur  du  23  janvier  2025  approuvant  les 
modifications apportées au titre de la fondation reconnue d’utilité publique dite « Fondation 
Abbé Pierre pour le Logement des Défavorisés », qui prend le titre de « Fondation pour le 
Logement des Défavorisés » ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Provence-Alpes-Côte  
d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

L’arrêté  du  1er  décembre  2023  fixant  la  composition  du  conseil  économique,  social  et 
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l'article 3, au lieu de:

Nombre 
de sièges 

(45)
Désignation

I. Sanitaire et social

1 Par la Fédération Inter-Caisses d’Allocations Familiales (FICAF) PACA et Corse

Lire :

Nombre 
de sièges 

(45)
Désignation

I. Sanitaire et social

1
Par  la  Conférence  régionale  des  Caisses  d’Allocations  Familiales  de  Provence-
Alpes-Côte d’Azur
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- à l'article 3, au lieu de :

VIII. Habitat et cohésion sociale

1 Par la Fondation Abbé Pierre

Lire :

VIII. Habitat et cohésion sociale

1 Par la Fondation pour le Logement des Défavorisés 

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

Le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication, date à partir de laquelle 
toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté seront caduques.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le12/03/2026

Le préfet de région

SIGNE

    Jacques WITKOWSKI
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Service Administratif Interrégional Judiciaire
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Service Administratif Interrégional Judiciaire

R93-2026-03-01-00001

Décision portant délégation de signature -

Ordonnancement secondaire
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Domaines administratifs
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